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OBLIGATOIRE 
 

CANADA : 
 
Le Canada souhaite remercier l’Australie pour son travail dans l’élaboration de ce document 
de discussion qui énumère les questions liées à l’étiquetage nutritionnel obligatoire et 
quelques démarches possibles. Le Canada est passé à l’étiquetage nutritionnel obligatoire au 
cours des dix dernières années. Pour construire son régime actuel d’étiquetage nutritionnel, il 
a dû se pencher sur la plupart des questions mentionnées dans le document et choisir les 
stratégies qui permettraient d’en atténuer un bon nombre. Le Canada est favorable à l’ajout du 
document de discussion au rapport de la 38e session à titre d’annexe, mais suggèrerait que le 
document serve de base au travail qu’il a été proposé à la 37e session que la FAO entreprenne 
sur l’élaboration d’orientations pour mettre en œuvre les exigences en matière d’étiquetage 
nutritionnel. Au besoin, le Canada fournirait volontiers des commentaires additionnels sur ce 
document. 

 
MALI : 
 
Le  Mali félicite l’Australie pour la préparation du document de discussion. Il appui ce 
document de discussion qui pourra devenir un outil pour la mise en œuvre de l’étiquetage 
nutritionnel obligatoire ou volontaire par les gouvernements. 
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